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NOTICE D’AIDE À LA RÉDACTION DE LA FICHE DE POSTE



La fiche de poste est un document de référence, élaboré conjointement par l’agent et son responsable hiérarchique direct, qui décrit de manière précise et objective les missions, activités et compétences associées à un poste. Cette dernière n’est pas définitive, elle doit évoluer et s’adapter au fil du temps. 

La fiche de poste n’est pas un outil « statutaire » (elle ne lie pas l’employeur) mais elle constitue un outil essentiel de gestion des ressources humaines permettant de :

· Clarifier les missions et les responsabilités confiées à un agent ;
· Faciliter le dialogue lors de l’entretien professionnel ;
· Anticiper les évolutions des métiers et de l’organisation ;
· Sécuriser les procédures de mobilité et de recrutement.

⚠️ Attention : la fiche de poste n’est pas un appel à candidatures.

Elle vise à décrire précisément un poste et son environnement professionnel.
Un appel à candidatures est un document différent, généralement plus synthétique et rédigé dans une logique d’attractivité.

✅ Quelques bonnes pratiques :

· Privilégier des formulations claires et factuelles ;
· Éviter les descriptions trop personnalisées (l’agent est titulaire de son grade et non de son poste – il n’est donc pas titulaire de sa fiche de poste) ;
· Mettre à jour la fiche dès qu’une évolution importante du poste intervient ;
· Utiliser la fiche comme support lors de l’entretien professionnel.





















	Fonctions :  Intitulé du poste tel qu’il est utilisé dans le service (ex : gestionnaire RH, secrétaire de direction, chargé de mission…).

	Métier ou emploi type* : 
Référence au métier existant dans les référentiels ministériels (RMFP, REFERENS, BIBLIOFIL).
Cette rubrique permet de rattacher le poste à une famille professionnelle et d’identifier les compétences associées.
* RMFP, REFERENS, BIBLIOFIL

	Fiche descriptive du poste 

	
Catégorie / Corps :  Indiquer la catégorie statutaire (A, B ou C) et le corps correspondant au poste.


	Affectation

	
Administrative : Service, division ou structure d’affectation de l’agent. 
Géographique : Lieu d’exercice du poste.


	Missions et Activités

	
Missions : 

Cette rubrique décrit la finalité du poste, c’est-à-dire la raison d’être de la fonction.  Elle doit répondre à la question :  À quoi sert ce poste dans l’organisation ?

Il est recommandé de formuler 2 à 4 missions principales, rédigées de manière synthétique.

Exemple :

1. Assurer la gestion administrative des personnels enseignants du second degré.
2. Contribuer au pilotage et au suivi des campagnes de mobilité.

Activités :

Les activités correspondent aux tâches concrètes réalisées pour accomplir les missions.

Quelques conseils :

· Privilégier des verbes d’action (gérer, suivre, instruire, organiser, analyser…) ;
· Être factuel et précis ;
· Lister les activités les plus structurantes du poste.


	[bookmark: _GoBack]Conditions particulières d’exercice: 

Cette rubrique permet de mentionner les éléments spécifiques liés à l’exercice du poste, qui le distinguent d’autres postes. Il convient d’y préciser les contraintes particulières en lien avec le poste : pics d’activité liés à un calendrier spécifique (campagnes de gestion, rentrée scolaire…), délais contraints, disponibilité ponctuelle, déplacements professionnels, travail en réseau avec de nombreux interlocuteurs, etc. 

Ces éléments permettent de caractériser les sujétions particulières liées au poste (contraintes, responsabilités, environnement de travail), constituant ainsi un point d’appui pour l’analyse des fonctions dans le cadre du RIFSEEP.

Encadrement : NON-OUI                                          Nb agents encadrés par catégorie : … A - … B - … C

Conduite de projet : NON-OUI (Préciser si le poste implique le pilotage ou la coordination de projets (ex : déploiement d’un dispositif, conduite d’un projet numérique, organisation d’une campagne académique…).

	Profil recherché

	Connaissances :

Savoirs théoriques ou techniques nécessaires.

Exemples :

· Connaissance du fonctionnement de l’Éducation nationale ;
· Réglementation en matière de gestion des personnels ;
· Outils bureautiques ou applicatifs métiers.


	Compétences :

Capacités à mobiliser les connaissances dans l’action.

Exemples :
· Analyser une situation administrative ;
· Rédiger des notes ou des procédures ;
· Organiser et prioriser son activité ;
· Travailler en réseau.


	Savoir être :

Qualités professionnelles attendues dans l’exercice des fonctions.

Exemples :
· Sens de l’organisation ;
· Discrétion professionnelle ;
· Capacité d’adaptation ;
· Travail en équipe ;
· Sens du service public.


	Personne(s) à contacter :  Indiquer les coordonnées de la personne pouvant répondre aux questions relatives au poste





